
Participation éco citoyenne de
défrichage avec des Animaux

 sur la commune de ST ANDRE.

DESCRIPTION :
Activité de défrichage par des 
Chèvres avec bénévoles dont un en 
situation d'handicap.

OBJECTIFS :
Communal :
Promouvoir l'AGENDA 21 Saint Andréen. 
Minorer la charge de recyclage des 
déchets végétaux, et valoriser le 
patrimoine local.

Social :
Développer l'autonomie, la revalorisation
de soi,et une communication trans 
générationnel de proximité. 
Dynamiser la vie de quartier par la 
communication avec les « Bergers »

DEROULEMENT : 
1 définition des parcelles public ou privées, 
susceptibles de répondre aux besoins du cahier 
des charges ( définis par la mairie)
2 Embarquement du dispositif mobile c à d 
Chèvres , clôture électrique etc 
3 Déchargement, installation 
4 Surveillance éventuel des animaux en 
présentiel suivant l’environnement de la parcelle,
soins aux animaux.
5 capture du troupeau puis ramassage après 2 H
à '48 H suivant le besoin de surveillance.
6 retour au domicile et accueil des animaux.
• Pour chemin doux ou petite parcelle :
dans un périmètre inférieur à 1 KM env. 
Accompagnement d'une ou 2 Chèvres, tenues ou
non en laisse, sur chemin doux.

MOYENS : 
HUMAIN :

M T. Eric, les éventuels aidants, auxiliaire de 
vie et M Valentin T. Propriétaire Saint Andréen
à 28 ans, sous tutelle par l'UDAF, la MDPH l'a 
orienté vers un Service d'Accueil à la Vie 
Sociale. Sa capacité de travail de 5 %, 
implique une attention comme lors de ces 
présences 3 fois par sem. au foyer de l'Albe.
Si l'apprentissage du travail de la terre et le 
soins aux animaux, participe à Son projet de 
vie, de par sa fatigabilité, les séances varies 
entre 1 H à 3 H et impliquent un aidant 
Familial, dont ce dispositif reste 
pris en charge par son père.

Matériel :
Terrain de 700 M2 env. pour le package et, 
atelier pour entretien des outils, matériels, 
eau, fournies  fourrage, soins, VEHICULE etc.
En tant que Bénévole de La ferme 
Pédagogique, le sujet dispose de prêt 
éventuel d'autre animaux suivant accord à 
confirmer.
Clôture électrique : Fournie par la commune 
(Projet vu en Conseil. Municipal de fev. 2016).

FINANCEMENT
sous gestion UDAF; la notion du bénévolat 
n’évite pas le besoin d'accompagnement 
financé par l'intéressé.

Compte rendu sur des  actions : 
Bénéfices : Satisfaction de V Tromeur, 
des « voisins » venus aidés ou voir,  
développe la vie de Quartier, nettoie 
ses abords et peu contribuer à l'esprit de 
« voisins solidaires. »

Contraintes : Météo, fourrage si animaux non 
sorties.
Prévoir quelle assurance couvre quoi et qui en
regard d'animaux portant éventuellement un 
préjudice à un tiers.

Suggestion :
d'autre jeunes du point jeune par exemple 
pourraient t il rejoindre ponctuellement ce 
dispositif ?

Référent du projet 2016 :
TROMEUR ERIC adhérant de

Medialude, Délégué de quartier 
et Aide Médico Psy.


